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i l quIHBK ÉCllifflliJ 
C'est ua saiet inépuisable que celui des 

économie» faciles a réaliser qu'on aperçoit en 
se penchant sur le gouffre effroyable de nos 
cinq milliards de dépense*. 

Voici le Ministère de l'Instruction Publi
que, • un des plus gros dépensiers du bud
get • , dit M. Pierre Leroy-Bsauliea. Pour 
1913, on lui a prévu un viatique de 304 mil
lions quatre cent mille francs. « Si l'on vou
lait y réaliser toutes les économies désirables, 
c'est par une cinquantaine de millions 
qu'elles se chiffreraient. Mais il faudrait 
pour cela revenir sur lest mesures restricti
ves de la liberté d'enseignement depuis 
1901. • 

Nous avons un inspecteur d'Académie par 
département « dans lies plus petits tels que 
la Lozère ou les plus vastes ou les plus peu
ples comme le Nord. » On pourrait réduire 
leur nombre à 50. Il y a 424 inspecteurs pri
maires, répartis de la façon la plus bizarre. 
On en pourrait aisément supprimer une cen
taine. On gagnerait aussi près de cent mille 
francs par an, en confiant les écoles .mixtes 
;> de-» institutrices, comme le veut la loi, et 
eu supprimant les maîtresses de couture dans 
c< . ècàas*. Beaucoup d'écoles normales n ont 
presque pas d'élèves. De 82 on pourrait les 
réduire a 50. 

l.e'total des économies à réaliser serait le 
suivant i 

Suppression de 36 inspecteurs d'Académie 
et accessoire, 486.000 fr.; suppression de 
100 inspecteurs primaises, 370.000 fr.; sup
pression des maîtresses de couture, en con
fiant les écoles mixtes à des institutrices, 
Qj.800 fr.; suppression de 32 écoles normales 
d'instituteurs et autant d'institutrices, deux 
millions. Total, 3.951.000 francs. 

(• Entre les trois ministères de la Justice, 
de l'Intérieur et de l'Instruction Publique, 
dit M. Leroy-Reaulieu, nous arrivons aussi à 
près de 11 millions de francs. > 

C'est déjà un joli denier I — ED. P. 
•V. B. — Un petit bakt à propos de» «ou» pre 
Je me permets de vous dire que vous êtes bien 

au dessous de U vérité, rir non feulement l'éco
nomie réalisée par la suppression des sous-pré-
feu porte sur leurs émoluments, mais aussi sur : 
1* les sommes affectées i leurs réceptions; 2* le 
montant du lover ou l'intérêt du capital engagé 
riaa* le bâtiment et jardin de U «ou» préfecture. 
Sans crainte d'exagérer, vous pouvez ajouter 
6.0Û0 francs d'économies par sous-préfet. 

aaflttsu SJS> entrât, tjsttne trs a d r f̂ MSexsvssav 
Me. . 

Henri François est en outre sans défense. 
On SjSaaTsau que l'accident de M jeunesse • 
en nue répercussion sur son esprit. 

LES RETRAITES OUffUÈBES 
DERNIER DÉLAI 
DERNIER APPEL. 

APRÈS LE 3 JUILLET. LA DECHEANCE 
TRAVAILLEURS, 

L* 3 Juillet expire le dernier délai d'ins
cription pour les assujettis a la loi des re
traites ouvrières et paysannes. Vous avez huit 
jours encore pour pouvoir vous assurer le 
bénéfice de la loi. Après le 3 juillet, c'est la 
déchéance. 

Si vous allez avoir 60 ans, et que vous n'êtes 
pas inscrits, inscrivez-vous immédiatement et 
versez les o francs dus depuis le 3 juillet 
IQII, (6 francs pour les femmes). Le 1er août 
prochain, vous pourrez demander la liquida
tion de votre retraite et vous toucherez an
nuellement une rente de 101 fr. 66 et 111 fr. 66 
si vous avez élevé trois enfants jusque 16 ans. 

Et cela pour g francs. Sinon vous n'aurez 
rien. 

Tous ceux qui ont plus de 30 ans, depuis 
le 3 juillet 1911 et qui ne s'inscriront pas 
avant le 3 juillet prochain, subiront une ré
duction proportionnelle aux versements qu'ils 
n'auront pas faits. 

Remplissez donc immédiatement les for-
malités*de la loi, et profitez du délai supplé
mentaire qu'elle vous a accordé. 

Vous vous repentirez a 60 ans, de ne l'avoir 
pas fait et d'avoir écouté les mauvais conseil
leurs qui ont jeté l'anathème contre cette loi 
des retraites qui est des plus bienfaisante. 

Dans toutes les mairies, on se chargera de 
vous inscrire et de vous assurer le bénéfice de 
la loi. 

H n'y a plus à remettre votre décision. 
Dans huit jours, le 3 juillet, le délai sera ex
piré. Après, il sera trop tard. 

L'Horrible Assassinat 
d'un. Fillette 
à Wattreles 

APRÈS L'ARRESTATION DE L'HOMME 
AU JOURNAL 

L'instruction concernant l'assassinat de la 
petite Arthémise Wacheux va-t-elle entrer 
dans une nouvelle phase, demandions-nous, 
dimanche, au lendemain de l'arrestation 
d'Henri François, 1' • homme au journal ». 
11 semble que l'affaire n'a guère avancé. 

Si quelques témoins ont déclaré que le Rou-
baisien François • pouvait-être » l'homme | 
mystérieux que la police a recherché pendant 
deux semaines, d'autres témoins ont surgi 
pour prendre sa défense. Aucune preuve suf
fisante, jusqu'à présent, n'a été relevée contre 
cet homme pour qu'il puisse être inculpé 
d'assassinat. 

Mme Flore Desmulier, femme Thienpont, 
demeurant à La Martinoire, qui a toujours 
été invariable dans ses affirmations, a déclaré 

3ne 1' t homme au journal > était chausse 
'espadrilles noires et portait un veston de 

lustrine noire. 
Le dimanche 9 juin, jour du crime, Henri 

François rencontra plusieurs membres de sa 
famille. Ceux-ci ont remarqué qu'il avait des 
chaussures aux pieds et non pas des espa
drilles. Il ne portait pas au visage la moin
dre égratignure. 

Une autre déclaration importante nous a 
'té fournie par Mlle Albertine Marais, de
meurant rue Lavoisier, en face de l'Abattoir. 
Henri François est né dans ce quartier, où 
habitent encore plusieurs membres de sa fa
mille. Mlle Marais le connaît depuis son en
fance. 

Le dimanche matin, jour de l'assassinat 
d'Arthétnise Wacheux, Mlle Albertine Ma
rais «è r. aait La Martinoire. Au moment 
où elle quittait la route conduisant de l'église 
Saint-Vineent-de-Paul au Sapin-Vert, pour 
s'engager dans le sentier des Fermes, elle 
aperçut quelques personnes qui s'étaient mi
ses à la recherche d'Artbémise Wtofhcux 
dont l'absence devenait inquiétante. Parmi 
les personnes se trouvait la mère de la fil
lette. 

A peine Mlle Marais avait-elle fait quel
ques pas dans le sentier, qu'une main se po
sait mxx son épaule. Elle se retourna et se 
trouva face i face avec Henri François. Celui* 
ci demanda ce qui motivait les recherches et 
Mlle Marais lui répondit qu'une fillette n'é
tait pas rentrée chez elle après la messe et 
qu'on la recherchait. 

La jeune fille ne remsJ<qua rien d'anormal 
Uns l'attitude de François, dont le visage 

n'était, nous a-t-elle dit, sillonné d'aucune 
griffe. 

Henri Franco»», nous déclare en outre le 
témoin, portait une veste en lustrine sous 
son veston. Il ne paraissait nullement étno-
tioune. 

Depuis l'arrestation de François, la jeune 
fille s'est remémoré, dans tous ses détails, 
cette rencontre faite à l'entrée du sentier 
des Fermes. Les moindres incidents lui sont 
revenus. Elle nous a déclaré que cette ren
contre avait pu se produire vers neuf heures 
et demie. Un détail qui lui a échappé, c'est 
la question des chaussures. François portait-il 
des espadrilles on était-il chaussé de botti
nes? Mlle Marais n'a pu nous le dire. 

La jeune fille, dont l'importance des dé-

LA SAVONNERIE DU CONGO 
informe le public que le dépôt rue de Mouvaux 
est complètement supprimé. Il n'existe plus 
d'autre dépôt pour les savons en boîte de 
un kiloff, dits kilos Vaissier, que celui 43, rue 
de la Gare, à Roubaix. 32226 

LES GRÈVES 
A ROUBAIX 

A la filature de M. Dazin Motte 
Vingt-huit ouvrières bambrocheuses de la 

filature de af. Dazin-Motte, boulevard de 
Founnies, 2, viennent de cesser le travail. 

Les ouvrières protestent contre certaines 
modifications apportées à leur travail. 

Une entrevue a eu lieu jeudi, mais n'a 
donné aucun résultat. 

A TOURCOING 
La grève des menuisiers-charpentiers 

Au cours d'une réunion tenue jeudi matin 
à dix heures, à la Maison du Peuple, les ou
vriers menuisiers-charpentiers syndiqués ont 
décidé à l'unanimité des membres présents, 
la continuation de la grève. 

D'autre part, une tentative de concilia
tion a été faite par l'entreprise de M. Brams-
Demay. 15 ouvriers délégués par leurs cama. 
rades des diverses roaiisons, se sont réunis 
avec 12 patrons, rue du Haze, au siège du 
syndicat des entrepreneurs. 

Rien n'a encore abouti. 
Ces (pourparlers se passent, d'ailleurs, en 

dehors du syndicat, tant patronal qu'ouvrier 
de la menutet ie. 

voirie qui seront exécutés et quel sera le ter
rain qui sera acheté, au moyen de ces crédits', 
mais cela n'a rien à faire avec la ressource 
correspondante qui est, en attendant qu'on 
l'empfoie, en bannes et valables espèces dans 
la Caisse municipale. 

Poussant plus loin mes remarques, n'avais-
je pas le devoir de signaler l'incapacité du 
même adjoint aux finances, qui a osé affirmer 
par deux fois, à quelques jours d'intervalle, 
que la ville restait devoir 125.000 francs à 
l'Exposition, alors que celle-ci a touché tout 
ce dont elle avait besoin, pour sa liquidation, 
et qu'elle ne réclame plus rien. 

Ne devais-je pas lui dire que, contraire
ment à ce qui se passait sous l'administra
tion collectiviste en 1901, la municipalité 
Motte n'avait jamais laissé les établissements 
de bienfaisance manquer de fonds, et que si, 
en fin d'exercice, il s'était trouve des excé
dents de crédit non employés par eux, on ne 
pouvait qu'en induire que ces crédits avaient 
été largement prévus. 

N'est-il pas nécessaire, aujourd'hui encore, 
de souligner son ignorance administrative 
quand on constate qu'il ne sait pas même 
que la loi interdit aux municipalités, quelles 
qu'elles soient, de s'immiscer dans la distri
bution aux indigents, des subventions 
qu'elles allouent aux établissements de bien
faisance. 

Qu'il s'adresse donc autour de lui, et le 
plus jeune arrivé des employés de la mairie 
lui apprendra que si le nombre des indigents 
secourus par le Bureau de Bienfaisance de 
Roubaix, a été réduit, en 1911, c'est à cet 
Etablissement qu'il doit en demander la 
raison et non à la municipalité Motte qui 
n'a pu que rester étrangère à cette réduc
tion. 

Pour résumer ce dialogue qui a duré trop 
longtemps, je m'arrêterai à deux faits prin
cipaux : 

M. Debrabander a prétendu, sous la plume 
d'un autre, que notre situation financière au 
26 avril, ne faisait ressortir qu'un excédent 
de 93.000 francs au lieu de celui de 400.000 
francs que j'ai annoncé au Conseil municipal 
à cette époque. 

Je lui ai démontré, preuves en mains, que 
son affirmation était simplement fantaisiste 
et qu'elle se trouvait démentie par le budget 
supplémentaire voté vendredi dernier. 

M. Debrabander a soutenu, toujours d'après 
les idées d'un autre, que la municipalité 
Motte avait laissé à la municipalité actuelle, 
la charge de payer une somme de 125.000 
francs à l'Exposition. J'ai eu l'occasion de 
le prendre à ce sujet en flagrant délit d'er
reur. Son silence est un aveu. 

Eh bien ! quand on apporte si légèrement 
dans une discussion, des affirmations qui ne 
résistent pas (plus que ça à l'examen, on est 

jugé-
M. Debrabander aura beau faire vanter, 

par un autre, son esprit perspicace, il aura 
beau se faire voter des félicitations par un 
Conseil municipal complaisant, il aura beau, 
enfin, chanter et faire chanter sa gloire, per
sonne ne le prendra au sérieux comme ad
joint aux finances. 

Un point c'est tout. 
Veuillez fcgréer, Monsieur le Directeur, 

l'expression de mes sentiments très distin
gués. 

GILBERT SAYBT. 
ancien adjoint aux finances. 

Isa tramas dsf ikriaaaj est pmauué le grand TSIUUULUI 
_ 1 - • • 1 . t— I J _ IX J , r » i - " V du Concours d'Honneur de Paris, les juxés 

l'ayant — à la majorité des suffrages — 
classé le tout premier parmi les dix sociétés 
d'excellence françaises et étrangères ayant 
participé aux diverses épreuves chorales du 
26 mai dernier. 

Nous sommes heureux de nous associer, 
pour notre spart, à la satisfaction unanime 
que causera dans notre région, l'annonce de 
cette heureuse nouvelle, et de réitérer au 
grand artiste qu'est M. Joseph Duvsburgh, 
comme aux chjgsistes qui ont si admirable
ment profité de ses leçons, les félicitations 
qui leur reviennent, pour avoir largement 
contribué à auréoler d'un incomparable éclat 
la réputation artistique de notre cité. 

Nous détachons de la lettre de M. Raymond 
Pech, prix de Rome, adressée à M. Saint-
Saëns, président du jury d'honneur, les dé
clarations suivantes se rapportant au < Cho
ral Nadaud > : 

Valenciennes, 12 juin 1912. 

Dans le partage du prix, deux bulletin» nom
mèrent les Chanteurs de Prague les premiers, tous 
les autres donnèrent la première place au c Cho
ral Nadaud > sauf un, qui vota pour le « Choral 
Nadaujl > seul. Ce dernier bulletin est le mien. 
J'ai voulu respecter le règlement qui n'avait pas 
prévu le partage du prix de 10.000 francs. Lie 
règlement doit faire loi dans un concours. J'ai 
trouvé que l'exécution du « Choral Nadaud > était 
supérieure à celle des Chanteurs de Prague par sa 
sonorité plus ronde, plus fondue .par son interpré
tation, plus fouillée, plus intelligente, plus fine 
en un mot 

Je ne parle pas de la difficulté qu'il y a à con
duire 250 chanteurs, alors qu'il est beaucoup plu» 
simple d'en tenir 50 dans la main Mon impression 
de la supériorité du « Choral Nadaud > a été celle 
de mes coilèguee du jury, puisque tous, sauf deux, 
ont attribué à cette société la première place. 

Je répète que voulant être d'accord avec le rè
glement, j'ai voté pour le « Choral Nadaud > 
seul, ce qui ne m'a pas empêché de goûter la trè« 
belle exécution de Prague inférieure à Ronbaix 
cependant pour la raison que j'ai dite plus haut. 

(Signé) m " R. PSCH. 

A 1 M Ln seul savon réellement parfumé i 
« I I I l'Eau d* Ot>l*>asi* est W S U . 
*# I et Le pain 30 centimes. Victor Vaiitier, 

Ctrooip Locale 
ROUBAIX 

Aajtar-lbal. raadraéi 28 jaia : 
Soleil: lever, S h. Bê; coucher, 7 h. 56. 
/.une. premier quartier du il; pleine, it tS. 
Aujourd'hui: Saint Léon; demain; Suint» 

Pierre et Paul. 
Sains-douche» de la Caisse d'Epargne, rue dé» 

Longues Haies (tervice d^éti). L'établissement est 
ouvert au oublie tau» Te» jour»: le matin, de 
$ix heure» et demie à midi, et le toir, de troi» 
heure» d huit heure». Il est régulièrement fermé le 
dimanche à midi, jusqu'au lundi à trais heures 
aprit-midi. * 

A S h. lli. conférence à VAssociation régionale 
te Comptable», 10, rut Neuve, par M' Bobyn. 

LE < CIORALIABAUB > A PALUS 
l o t i t Orphéon national, It " Cnoral 
Nadaud ", proclamé 1 e r Grand - Prix 
do Concours international de Paris. 

Les Ritriitis Ouvrières et Paysannes 
Dépôt ds la 11* liste complémentaire dss 

assurés obligatoires arrêtée par M. le 
Préfet du Nord 

La Mairie nous communique la note sui
vante : 

En exécution de l'article 7 du décret du 26 mare 
1911, le maire de la ville de Roubaix a l'honneur 
d'informer ses administrée que la 11' liste com
plémentaire des assurés obligatoires est déposée, 
a partir de ce jour, au Secrétariat de la Mairie, 
Bureau des retraites ouvrières, rue Neuve, rez-
de-chaussée, couloir de droite. 

Cette liste comprend 203 inscriptions nouvelles 
demandées en (mai. 

Les réclamations à faire valoir seront reçues, 
sans frais, au greffe de la Justice -de Paix (article 
196 du règlement précité.) 

\.B. — Il est rappelé aux assurée dont l'an
niversaire est échu depuis le 3 novembre dernier 
et qui n'auraient paa encore effectué l'échange de 
leur carte annuelle, qu'ils doivent le faire le plus 
tôt possible, en se présentant au bureau des re
traites ouvrières, munis de leur carte et d'une 
pièce d'identité (livret de famille, livret militaire 
ou acte de naissance). 

Ledit bureau est ouvert, la semaine, de 9 heures 
à midi et de 2 à 8 heures du soir, jusqu'au 3 
juillet prochain. Le dimanche, il est ouvert de 9 h. 
du matin à midi. 

reste eu satin soir «t ©tait chaussé de bttttjr 
nés à lacets. Verbrugr* a une taflle d'ua 
mètre 72 ; il est de forte corpulence et légè
rement voûté. 

AVEC LE* CHALEURS, les corsages lé
gers sont indispensables, et le rêve de toute» 
femme serait d'en avoir plusieurs, surtout si 
elle pouvait se les procurer pour le prix d'un 
seul. La Maison t Aux Soeurs ds Charité », 
33, rue du Vieil-Abreuvoir, Rx, réalise ce. 
souhait, es mettant en vente cette semaine 
une nouvelle série de corsages ajourés à 1,4g 
d'une fraîcheur et d'un genre particulier. Voix 
aussi les modèles plus élégants en lingerie, 
coton fantaisie, tussor, dentelles, e\ç. 3198a 

UNE SAISIE AU MINCK. — Il a été saisi 
jeudi matin, au Mincit, 400 kilos de poisson re
connu impropre à la consommation publique. 

LA OHABRKTTE A CHIENS. — Le service 
de la fourrière • capturé dans la journée d-nfer 
un chien trouvé errant aur la voie publique. 

OBIT UU VSNOREDI U 4SJIN 181Î. — M. Bmll 
Ek>r, tO h. 1/2, église St-tepulcre 

Les Finances de la Ville 

claratibns n'échappera a personne, sers*>n-
tendue aujourd'hui, vendredi, a trois heures 
et demie, par M. Houeix, juge d'instruction. 

HENRI FRANÇOIS 

QUSMJUSS détails sur sa vis 

Henri François, avons-nous dit, est ori
ginaire de Roubaix. Il est âgé de 37 ans. 

Dans sa jeunesse, il fit une terrible chute 
au domicile paternel, rue Fourcroy, et fut 
assex sérieusement malade. 

C'est un homme fort, nous a-ton dit, qui, 
depuis une disaine d'années, a refuse de 
fournir le moindre travail suivi. U vit en 
vagabond, couchant soit a la belle étoile, soit 
dans quelque cota de hangar ou d'une dépen
dance quelconque, lorsqu'il se trouve une 
âme charitable pour lui donner asile. L'an
née dernière, il a bien souvent, paraît-il, 
passé la nuit couché sur des sacs à la mino
terie Jonville. 

Tous ceux qui le connaissent déclarent 
qu'il est paresseux, niais aussi tout le monde 
est unanime à le déclarer incapable de com
mettre un crime. 

.Ses frères et beaux-frères qui tous, occu
pent une situation honorable, ont tout fait 
pour le ramener vers uns vie de travail, 
mais Henri François s'est obstiné et s'est 
spécialisé dans la vie du vagabond. 

Une personne qui le connaît de longue 
date, nous déclarait, jeudi après-midi : 
• C'est an homme rjui demandera la charité 
pour acheter du pain ou des frites pour se 
uasuuser, mais je le crois incapable de com-

Nous recevons la lettre suivant* : 
Roubaix, 27 juin 1912. 

Monsieur le Directeur, 
Avec des apparences courtoises qui dissi

mulent mal le liel qui s'en dégage, la nou
velle lettre signée par M. Debrabander, mais 
rédigée par un copain complaisant, nous pré
sente notre « raseur » officiel, sous un jour 
que je ne lui connaissais pas. 

Je savais que, depuis plusieurs années, 
et, en laissant â d'autres, le soin d'en sup
porter la responsabilité, devant la justice, 
il n'avait cessé de faire profession de déverser 
les pires injures et les pires grossièretés, sur 
la tète des personnes les plus honorablement 
connues a Roubaix; et voilà que, tout à 
coup, et sans que rien le fasse supposer à 
l'avance, il devient par le seul effet magique 
des quelques vérités que je lui ai dites, un 
homme d'une correction impeccable et d'une 
urbanité exemplaire. 

C'est le cas de dire ici que tout arrive. 
Cette attitude, nouvelle manière, ne m'em

pêche pas de faire remarquer à M. Debraban
der qu'il a prêté le flanc à mon ironie et qu'il 
ne peut s'en prendre qu'à lui-même, s'il doit 
descendre du piédestal sur lequel U s'est hissé 
si maladroitement. 

Pouvais-je le prendre au sérieux, lui qui 
ne sait aligner deux idées l'une après l'autre, 
lui qui est obligé de recourir à l'aide d'un 
intermédiaire pour écrire ce qu'il signe, et 
qui se dresse comme une sorte de • Don Qui
chotte • pour faire de l'esbroufe, en parlant 
a tort et a travers de choses qu'il ne connaît 
pas ou qu'il dénature à plaisir. 

Pouvais-je ne pas sourire de pitié, devant 
un adjoint aux finances qui se permet de cri
tiquer la gestion d'une administration pré
cédente et qui ne se rend pas compte que 
pour payer 355-000 francs de dépenses nou
velles, il faut, non pas 93.000 francs, mais 
au moins 355.000 francs de ressources nou
velles. Il n'a pas compris, lui Debrabander, 
que si ces ' ressources, dont il a nié l'exis
tence, n'étaient pas disponibles, il n'autait 
pas pu établir l'équilibre de son budget sup
plémentaire. 
, Et, entre parenthèse, il ne paraît pas 

comprendre davantage, en ce moment, que 
si M. le Préfet du Nord, comme toujours, en 
pareille matière, demande des justifications 
d'emploi pour le crédit de 100.000 francs re
latif a la voirie, et pour celui de 75.000 francs 
relatif au terrain des Sports, c'est pour coa-

La fin d'un litige. •• A propos d'une fausss 
nouvelle. •- Le Jury d'honneur tient 

une seconde réunion. •• Les 
résultats du vote. - Une 

balle victoire pour 
Roubaix 

Un télégramme parvenu jeudi soir, au 
< Choral Nadaud », annonce de Paris, que le 
litige en suspens depuis le 26 mai dernier, 
vient d'être aplani a la satisfaction complète 
de notre orphéon national. Cette bonne nou
velle sera accueillie avec une grande joie par 
toute la population roubaisienne, qui a suivi 
avec un intérêt sympathique, les péripéties 
auxquelles a donné lieu le différend que l'on 
sait. 

Disons tout d'abord que samedi dernier, le 
jury d'honneur avait de nouveau été convo
qué par le maître Saint-Saëns, en vue de sta
tuer sur les réclamations formulées par le 
• Choral Nadaud >, dont quelques-unes pro
duisirent une profonde impression. Un seul 
juré, M. Pech, prix de Rome, actuellement en 
villégiature à Valenciennes, dont il est origi
naire, s'était excusé, par lettre à M. Saint-
Saëns, qui en donna lecture : on lira plus loin 
avec plaisir, les principaux passages de cette 
lettre qui font honneur à la franchise et à la 
loyauté professionnelles du distingué compo
siteur. 

D'autre part, mercredi dernier, M. Jean 
Selle, l'actif président, et M. Joseph Duys-
burgh, l'éminent directeur du c Choral Na
daud », avaient eu, à l'Hôtel de Ville de Paris, 
un long entretien avec M. Deville, président 
du Comité d'organisation du Concours de 
musique. M. Deville, avec beaucoup de bien
veillance, communiqua à ses visiteurs tous les 
détails de la seconde réunion, tenue par le 
jury d'honneur. Il ne restait plus, dès lors, au 
Comité, qu'à prendre, au point de vue finan
cier, certaines dispositions nécessaires pour 
mettre à exécution les desiderata du jury. Les 
organisateurs se sont réunis dans ce but, jou-
di soir, à cinq heures, à l'Hôtel de Ville, et à 
l'issue de leur réunion, un télégramme fut en
voyé à Roubaix pour confirmer officiellement 
et donner l'autorisation de les publier, les 
renseignements confidentiels fournis la veille 
à MM. Selle et Duysburgh. 

Mais auparavant, il n'est pas inopportun 
de constater que la décision irrévocable qu'on 
va lire, fait tomber d'elle-même la rumeur 
miae en circulation et rapidement propagée 
dans nos deux villes, à savoir que le jury 
d'honneur, après une seconde consultation 
de ses membres, s'était prononcé pour l'at
tribution d'un grand-prix unique a 1' « Or
phéon de Prague •. Il est intéressant pour 
nos lecteurs, de savoir à présent que cette 
fausse nouvelle a été ébruitée par l'envoi de 
Paris, à un particulier, d'un télégramme et 
d'une lettre contenant des indications tout 
à fait erronées. A cela se réduit l'incident 
qui a fait assez de tarage. 

Ceci dit, voici de quelle façon a été réglée 
la question du concours d'honneur. Les jurés, 
auxquels on ne pouvait raisonnablement de
mander de se déjuger, ont examiné, point 
par point, la protestation formulée par le 
• Choral Nadaud > et dont nous avons publié 
le texte. Il est de suite ressorti des explica
tions échangées, que la supériorité des choris
tes roubaisiens, s'affirmait incontestable, et 
que la situation des deux sociétés primées, 
était bien celle qu'avait définie M. de la Tom-
belle, secrétaire du jury. Les appréciations 
autorisées, de celui-ci, ont été, pour ainsi 
dire, le reflet des observations émises par 
les jurés, et, pour le prouver, afin 'le recon
naître le mérite spécial et personnel, mais 
aucunement comparable, des deux orphéons 
de Roubaix et de Prague, il fut décidé d'at
tribuer deux grands-prix. 

Le jury voulut faire mieux encore et il 
donna à sa décision une sanction qui cons
titue pour nos concitoyens, la plus complète 
des victoires. Un second vote fut émis con
cernant le classement à donner aux titu
laires de ces grands-prix. 

Par 13 voix sur 15 votants, la première 
place fut décernée au • Choral Nadaud ». 

Du tait de cette délibération, notre Orphéon 

Dm impartante affaira de frauia 
LA DOUANE DECOUVRE UN DEPOT DE 

TABAC BELCE 
Une nouvelle, qui a provoqué une certaine 

effervescence dans l'important quartier du ha
meau du Pont-Rouge, circulait jeudi. La 
douane, en perquisitionnant dans une habita
tion, rue de la Prudence, disait-on, avait mis 
a découvert, un dépôt de marchandises prohi
bées de provenance belge. 

Le fait était exact. L'administration doua
nière, soupçonnait, depuis quelque temps, une 
habitante de cette rue, Mme veuve Haute-
quette, de receler, chez elle, des produits d'ori
gine frauduleuse. Elle décida donc de passer 
l'inspection de sa maison. 

Cette opération vient d'avoir lieu. Elle a été 
faite par M. Pontoise, capitaine des douanes à 
Roubaix, qui était accompagné de II. Boudi-
gnet, brigadier de Roubaix-droite. 

Après un minutieux examen, les fonction
naires ont trouvé, dissimulé adroitement, dans 
une place du rez-de-chaussée, douze kilo
grammes de fin tabac belge, et dissiminés de-
ci de-là, dans l'habitation, 600 grammes d'al
lumettes de la même provenance. 

Ce dépôt représentait une valeur d'environ 
150 francs. Il a été saisi. 

Cette affaire aura, sûrement, des suites ju
diciaires. 

les oiseaux ut les animaux eux-mêmes l'écou
tant. Saint François prêchant aux oiseaux, 
fait d'ailleurs le sujet d'un des plus beaux 
tableaux du couvent franciscain. 

L'orateur parle ensuite de l'Alvarae, dent il 
dépeint parfaitement le charme et le mystère 
qui portent au recueillement. 

Il termine ensuite en rappelant l'œuvre im
portante opérée dans tout le monde par Saint 
François et propose a ses auditeurs de suivre 
l'exemple du saint pour son grand désintéres
sement des richesses et son grand amour de 
Dieu. 

LA SOCIETE DE GYMNASTIQUE I'«AN
CIENNE» AU CONCOURS INTERNATIO
NAL DE BALE (SuISSS) 6, 7, • JUILLET 
191t. — Conduire nue section au concours de 
Baie, avec des ressources plutôt restreintes, 
voilà le problème qu'avaient à résoudre, il y 
a quelques mois encore, tous ceux <,ui s'inté
ressent au sort de cette société. 

La difficulté n'était pas insurmontable, 
c'est ce qu'ils se dirent tous en se mettant 
courageusement à l'œuvre. Aidé d'une part 
par la Municipalité, qui répondit avec em
pressement à leur appel, d'autre part, par 
leur ardent désir d'arriver, nos gymnastes ont 
durant cet hiver, en organisant fêtes, con
certs, etc., amassé petit à petit la somme 
nécessaire à ce voyage. 

L' e Ancienne » grâce à son chef, M. G. 
Guiot, à son comité, à la ténacité de ntS 
membres, grâce aussi à la générosité de tous 
ses amis à qui elle adresse tous ses remercie
ments, pourra donc se mesurer en juillet 
prochain, avec les meilleures sections inter
nationales. La tâche sera dure, il ne faut pas 
se le dissimuler, la Suisse notamment, pos
sède de gymnastes admirablement bien en 
traînés, mais le triomphe n'en sera que plus 
grand si, comme tout le fait espérer et comme 
nous le souhaitons, l ' t Ancienne » revient 
couverte de lauriers. 

Il y aura du reste très prochainement une 
répétition officielle à laquelle seront conviés 
les parents et amis des gymnastes et au cours 
de laquelle ils pourront juger de leur degré 
de préparation. 

DANS LES DOUANES. — Trois nouveaux 
débuts, dans le service actif des douanes, sont 
à signaler. Les jeunes préposés sont : MM. 
Henebel, Turpin et Demeersseman. 

Les concours pour l'obtention des ga
lons de sous-brigadier et de brigadier ont eu 

-Jieu le 23 juin dernier. 
Les épreuves étaient, paraît-il, assez diffi

ciles en raison du grand nombre d'aspirants, 
tandis que celui des postes vacants est relati
vement restreint. 

Les résultats de ces examens seront connus 
prochainement. 

UN NOYE QUAI DE DUNKERQUE. — 
On a retiré jeudi après-midi, vers cinq heures, 
du canal, quai de Dunkerque, le corps d'un 
homme, qui fut déposé sur la berge, et re
connu presqu'aussitôt pour être un domesti
que, Henri Schieteeatte, âgé de 49 ans, de
meurant rue Darbo, 44. 

M. Delteil, commissaire de police du 2e ar
rondissement, informé, s'est transporté quai 
de Dunkerque, pour remplir les formalités 
d'usage. I échenca leur première cirte! sout sBVfissA rem 

On croit que le malheureux,'qui souffrait\ ^1,1*5i^?'!l!!?'nîf.,._îu
J.

s*5J^,f.rl*t u? 1̂  Mairie. 

L A N N O Y 
flESl 

LES RETRAITE» OUVRIMES ET PAY
SANNES. — H es? rappelé aux assurés ayant plus 
de 30 ans, qu'ils ont à fournir, dans le plus bref 
délai, un certificat de leur patron attestant qu'ils 
étaient occupés chez lui depuis au moins trois 
ans, au 3 juillet 1911. 

CHUTE MALHEUREUSE. — M. Jules Ro
ger, 49 ans, cocher, a contracté une plaie ai* 
coude gauche et des contusions au thorax pas 
suite d une chute malencontreuse : 10 jours de re 
pos, docteur Caatel. 

FLERS 
BEÏÏRAITES OUVRIÊRBS. — La Mairie 

nous prie d'insérer la note suivante: 
< Il est rappelé aux salariés, employés, ou

vriers, serviteurs à gages, qui étalent âgée de plus 
de 30 ans, 4 la date du 3 juillet 19L1, que le délai 
supplémentaire qui leur est accordé pour adhère! 
à la loi des retraites ouvrières expire le 3 juillet 
prochain. 

» A la même date expire ie délai supplémentaire 
accordé pour s'inscrire aux assurés f acuitati f s ; 
fermiers, métayers, cultivateurs, artisans, petits 
patrons, qui étaient figée de plus de 35 ans à la 
date du 3 juillet 1911. Pour 11e paa perdre leura 
droits avec allocation de l'Etat, les intéressés, 
tant obligatoires que" facultatifs, doivent donc se 
faire inscrire sans retard à la Mairie de leur ré
sidence. 

> A dater du 1er août prochain, les assuré» âgés 
de 60 à 65 ans qui auront effectué leurs versement» 
réglementaires pourront déposer à la Mairie die 
leur résidence leur demande de liquidation de pen-i 
sion. * 

ACCIDENTS DE TRAVAIL. _ Un journa
lier de l'usine Fred Bayer et C, M. Paul Du
pont, est tombé i la renverse et s'est blessé aux 
reins. Docteur Barroyer; douze jours. 

— Mlle Louise Canon, rattacheuse chez Bonami 
aWibaux, a buté le genou contre une roue en mar
che du chariot du remorqueur. Docteur Liénard; 
douce jours. 

— Un menuisier au service de M. François 
Gharlet, entrepreneur, M. Roger Corbisier, âgé 
de SU ans .e'est fracturé le pied droit et la main 
gauche en descendant d'une échelle. Docteur Bar
royer; quelques jours de repos. 

LEEBS 
RETRAITES OUVRIERES. — La Mairie nous pria 

d'Insérer : 
Les assurés obligatoires ou facultallts,.n<'s entre 

le i novembre et fin juin, qui nom pa£ 

SUCCES UNIVERSITAIRE. — Notre con
citoyen, M. Jules Desrumaux, ancien élève SU 
l'Institution Notre-Dame des Victoires, élève 
de l'Ecole des Hautes Etudes Industrielles et 
Commerciales de l'Université Catholique de 
Lille, vient de subir avec succès, devant .a 
Faculté des Sciences de Paris, l'examen pour 
l'obtention du certificat de mécanique ration
nelle. 

M. J. Desrumaux a obtenu la mention assez-
bien. 

Troi» autres élèves de l'Ecole de Hautes 
Etudes se présentaient au même examen et 
ont également été reçus. Ce sont : MM. I'es-
myttère, Guilleux et Dombray-Schmitt. Cs. 
dernier a mérité la note Bien. 

Nous adressons à notre jeune concitoyen et 
à ses camarades nos meilleures félicitations. 

FIANÇAILLES. — Nous apprenons les 
fiançailles de M. Joseph Noyelle, docteur en 
droit, nls de feu M. Léon Noyelle et de 
M M Léon Noyelle-Weiss, avec M"* Marthe 
Pattyn. 

RETRAITES OUVRIERES ET SOU
TIENS DE FAMILLE. — Paiement dss allo
cations ds Juin- — On nous prie d'insérer <a 
note suivante : 

1 Le Percepteur de Roubaix-Est, 180, rue 
du Moulin, informe les intéressés, que, pour 
éviter l'encombrement des guichets le 1er 
juillet, il tiendra ses bureaux ouverts le di
manche 30 juin, de 8 heures à midi, pour le 
paiement des allocations du mois de juin. > 

UNE CONFERENCE SUR aASSISE» ET 
« L'ALVERNE ». — Une assemblée nom
breuse, et particulièrement choisie, s'est trou
vée réunie jeudi soir, dans la salle de la 
Maison des Œuvres, rue du Vieil-Abreuvoir, 
pour écouter la très intéressante et très cap
tivante causerie de Mgr Margerin, recteur des 
Facultés Catholiques sur t Assise » et « l'Al-
verne ». 

Mgr Margerin était entouré du P. Pascal, 
directeur du Tiers-Ordre de Roubaix ; de M. 
l'abbé Bataille, doyen de Notre-Dame, et de 
M. l'abbé Delille, curé du Sacré-Cœur. 

Le P. Pascal fait en quelques mots un éloge 
délicat de Mgr Margerin, en qui il rappelle 
l'ancien curé de Fourmies, où il a laissé le 
meilleur souvenir et lui donne ensuite la pa
role. 

Mgr Margerin fait alors un récit très do
cumenté sur un voyage qu'il a effectué en 
pèlerinage à Assise, où naquit le grand Saint 
François. 

Il fait un tableau fort vivant de l'aspect de 
la ville, construite sur une colline adossée à 
la chaîne des Appennins. U décrit surtout 
l'église de la Portioncule et le couvent de 
Saint-François, qui contient tant de mer
veilles de., peinture. On retrouve dans ces 
peintures, toute la vie de Saint François, et 
Mgr Margerin, inspiré par la poésie de son 
sujet, raconte quelques traits de la vie du 
saint d'Assise, qu'il représente dans tout ce 
qu'il y a d'aimable et de doux, a tel point que 

depuis quelque temps d'une maladie de cœur, 
aura mis fin à ses jours dans un moment de 
fièvre chaude. 

Le corps a été transporté à la morgue de 
l'hôpital de la Fraternité. 

UNE FEMME RENVERSEE PAR UN CY
CLISTE. — Un accident d'une certaine gra
vité, sur lequel il importe de faire quelques 
réserves, s'est produit dans la soirée de jeudi, 
vers huit heures et demie, au quai du Sartel, 
non loin du pont du chemin de fer, près de ia 
distillerie de M. Droulers. 

Une femme qui passait à cet endroit, a été 
renversée par un cycliste qui est tombé de 
machine. Cette femme, Mme Lydie Pottier, 
femme Carlier, âgée de 64 ans, demeurant 
rue des Longues-Hais, 239, cour Degrand. 
a_ été transportée dans un estaminet voisin, , 
où elle a reçu les soins d'un docteur. Lepra- { 
ticien a relevé des contusions à la hanche-et 
une fracture probable du col du fémur. 

La blessée a été admise d'urgence à l'hô
pital de la Fraternité. 

Quant au cycliste, il a été légèrement 
blessé. 

VILAIN TEINT DES FEMMES. - Un vi
lain teint a, presque toujours, pour cause un 
mauvais savon. Celui qui renferme des sels 
alcalins en exckf abime la peau. Le savon qui 
cuit ou qui pique, lorsqu'on l'essaye sur le 
bout de la langue, est chargé de sels alcalins 
et, par conséquent, nuisible. Le Savon Cadum 
est un savon neutre ne renfermant que les sels 
alcalins nécessaires à sa constitution. Essayez-
le et comparez les résultats obtenus, avec ceux 
du savon que vous employez habituellement. 
Vous comprendrez alors pourquoi votre peau,, 
est rugueuse et votre teint vilain. Prévenant 
en outre les infections épidermiques, le Savon 
Cadum est le savon idéal. T*— Pli"*, 1 fr. yt\ 

RUPTURE D'UN TUYAU DES EAUX 
POTABLES. — Le service des eaux a été in
formé jeudi soir, qu'un tuyau des eaux pota
bles venait de crever, boulevard Gambetta. 

Immédiatement, une équipe d'ouvriers fut 
envoyée boulevard Gambetta, les valves furent 
fermées et les travaux de réparation commen
cèrent aussitôt. 

PHONOLIST, ptano fiectr Oc salua, M jous 
aussi à la main. Merveille d'art et mécaa 
Jeu artist locomp des plus gr. pianistes. M** 
SCRÊPEL. 138, Gde-Rue. Rx Tél. 2112 953-3 

EN DECORCEANT LES CYLINDRES 
DE SON METIER. — Un dégorgeur de la 
Compagnie générale des Industries Textiles, 
Grande-Rue, M. Désiré Vromant, demeurant 
rue de Courtrai, 29, à Aveighem, a été blessé 
à la main en dégorgeant les cyclindres de son j 
métier. 

M. le docteur Rousseau a constaté des 
plaies de la face palmaire des premières «t 
deuxième phalange des médius et annulaire 
gauches et fracture de l'auriculaire gauche. 
Un mois de repos a été prescrit au blessé. 
LINGERIE nom. st dames. A la VU la de Rou
baix, 33 bis, r. Lsnnoy. Choix sonsldsr. 086-2 

LA MAIN DANS LE METIER. — A la 
filature de MM. Dillies frères, boulevard de 
Reims, une bâcleuse, Mlle Marie Bettre-
mieux, âgée de 14 ans, demeurant rue de la 
Balance, 96, a eu la main droite comprimée 
par les organes de son métier en soulevant le 
recouvrement d'une carde. 

M. le docteur Masure a constaté des plaies 
multiples par écrasement et ratissage et frac
ture ouverte de l'index droit. La blessée devra 
subir un mois de repos. 

DES PLAINTES se produisent de tous cô
tés sur les abus auxquels donnent lieu les 
imitations des marques ayant conquis la fa
veur et l'estime du public, principalement 
dans l'alimentation. 

Toutes sortes de moyens sont imaginés pour 
créer la confusion : copie plus ou moins dif
férenciée des récipients, étiquettes, paqueta
ges; emploi de noms prêtant à confusion par 
la consonnance ou la disposition typographi
que, dessins presque similaires; adjonction de 
prénoms, initiales, termes, généralement très 
courts, à la désignation de la marque visée, etc. 

Il est utile, dans l'intérêt même des con
sommateurs, de les engager à demander sous 
sa dénomination exacte le produit qu'ils tien
nent à se procurer et à l'exiger en en véri
fiant soigneusement la marque et l'habil
lage. 10145a 

UNE DISPARITION INQUIETANTE. — 
M. Ferdinand Verbrugge, âgé de 64 ans, sans 
profession, demeurant rue de Denain, 96, est 
disparu depuis mercredi, à aeuf heures du 
matin. Il n'a pas été vu depuis ce moment. 
M. Verbrugge paraît ne ulos posséder la plé
nitude de ses facultés mentales. 

Au moment de sa disparition, il était vêtu 
d'un pantalon et d'une jaquette noirs, d'une 

Faute par ces assures de régulariser l e . 
pour le 3 juillet prochain, ils s'exposi-raieut a i«-4-
dre les avantages exceptionnels faits par la loi des 
retraites. 

TOUFFLERS 
LE CONSEIL MUNICIPAL s'est réuni jeudi soir, 

à Imit heures, à la Mairie, sous la présidence do 
M. Paul liorit, maire. Tous les cousdlk-rs sont pre
ssais, a l'excepUon de Mil J B Lebrun et Frùroiit. 

Le ConseU procède au vote du budetrt de l'aaass 
1913, oui se balance en recettes <4 en dépensas, a la. 
sc£'ime ojel2.uws traces pour le budget ordinaire « t 
à 4 iiSK fr. 73 pour le budget extraordinaire. 

Le budtret 1»U comporte le service de la premi.ro 
annuité de l'emprunt, nécessité pour l'exécution u.-s 
améliorations et des travaux ci-après enutneif* 

M. le Maire fait rapport de la réunion tenue pré
cédemment par la Commission des tvaraux u lu 
Commission des finances. 

Ces Commissions, après avoir pris esaaasnaaea 
d'un ensemble d'améliorations à exécui«r au cetrtfu 
de ta commune, en même temps qu'il était procédé. 
au dégagement de la Place, ont approuve les plan& 

y*i devis présentée par le service voyer. 
Ces ,4rtans prévoient un remaniement complet et 

uae<Tntee en état de la Place, une fols qu'elle sei-u 
dégagée : ils prévoient aiû sl la réfection complète d<* 
la nie de l'EsIMt, dans sa partie la plus défectueuse, 
sur environ 80 mètres de longueur, à compter do 
chemin de Hecol «libre. 

L'ensemble de la dépense : expropriations à la 
Place, aménagement de la nouvelle Place et réfec
tion de l'Eglise, s'élève au total de la somme dn 
25.000 francs, qui seeaJt couverte par le département 
à concurrence de 1.500 francs. Toutes les ressources 
nécessalires sont obtenues, en votant, a-v-f SUS lé
gère réduction même, les mêmes impositions que 
pour cette année. 

Le Conseil approuve ces pror**ritioiis et renouvelio 
sa demande de subvention au département', en s ap
puyant sur le rapport favorable de l'administrâtUin 
des Ponts et Chaussées* et du 4e Bureau du Conseil 
général, qui a émis un avis en ce sens, au cours eu 
sa dernière session. 

BOJJVINES 
MARIAGE. — Mercredi à onze heures et 

demie, a été célébré, en l'église Saint-Maurice-d-es-
Cha-raps, i Latle, en présence d'une nombreuse et 
sympathique assistance, le mariage de M. Maurice 
Maes, fils de M. et Mme Jules Maej. avec Mlle 
Marie Prouvost, fille de M. et Mine Georges 
Prouvost et petite-fille de M. Félix Dehau, con
seiller générai du Nord, maire de Bouvines, et 
de Mme Félix Dehau. 

Dans les stailee du choeur, on remarquait M. 
l'abbé Maes, tuce-doyen, curé de Saint .Michel, 
onele du marié; le K. P. .Debau, oncle de la ma
riée; MM. Trouillet. curé de la paroisse; Vei-
straete. curé d'Erinchem ; Locquet, aumônier do 
l'école Ozanam ; Bellaert. professeur au Ooilè^a 
Notre-Dame de 1» Treille; Pollet, directeur »ux 
Facultés Catholiques: Delcambre, vicaire à BaUst-
Michel ; Tanghe, Delporte et Dondeyne, vicaires 
de 1a paroisse. 

M. l'abbé Emile Maes, professeur au CoUègo 
Notre-Dame de la Treille, frère du marié, avant 
de recevoir le consentement des époux, prononça 
une allocution délicate, qu'il termina par la lec
ture du télégramme suryaat : 

« L'Archevêque-Coadjuteur de Cambrai adresse 
félicitations et voeux aux jeunes époux, Maurice 
Maes et Marie Prouvost. et les bénit de tout 
cœur, eux, leurs chères et si honorable» familles. 
— Mgr DaçAKanuL » 

Les témoins étaient pour la mariée. MM. Jean 
Dehau, son oncle, et Joseph Lotthé, de Bailleul ; 
pour le marié, MM. le docteur Bondailliez et Jo
seph Vaste, ingénieur i Lens. ses beaux-frères. 

Pendant la messe, M. Dienne, professeur au 
Conservatoire de Lille, joua sur violoncelle l'air 
de Stradeila et l'e Andanté religioao » de Thomé: 
M. Henri Caroal, chantre de la paroisse, inter
préta l'« Angekis des jeunes époux », composé 
par M. Jules Maes. prèe du marié, et le » Sanct* 
Maria » de Faure. A la sortie, M. Dominique 
exécuta sur l'orgue les marches de c Lohrngnn • 
de Mendelsaohn. 

Visitez OSTENDE 
u m DE. PUES 

Toutes les premières attrac
tions. — Fêtes artistiques, 
sportives, mondaines. Bains 
de mer. — Eaux artésiennes, s 

C o m m u n i c a t i o n s 

ROUBAIX. — Unlen set Tranalljcurs. 
d'hui v ndrcdi. à S h. i/% répétition i>artielie de* 
premiers et seconds tenors. communiai non du se
crétaire. A » heures, ensemble. 

Oerele Moderne. — Sectfoii chorale mixte : Ce 
aèlr. a S h. t/Sj répétition ircneiale Sas * ieeurs qui 
seront cùantes aux proenauu voyiges Les niciui r>s 
des sections symphonique, diawunque ei sportive, 
qui désirent participer aux voyages dOstende et 
Blankenberghe. les i, S et « août tFète des Fabri
cants) sont priés de se faire inscrire le plus »i<ït 
possible à leur secrétaire de sec 1 ion ou au sleKe. 
Grande Salle Artistique, rue des Champs 

OBOIX — Hirm.nl. Mutuelle Su Cr.ch.t — Ré
pétition fénèrale ce sort a s h. 1 s. Les membres 
honoraire» désirant .accoTupaaaer la société à Calais. 
le 7 Juillet, .-)nt pries de donner leur adhésion au 

" * Mmtarc Croix-Blanche. local. Café de ta ' 

premi.ro
Hirm.nl

